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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l’alinéa 5, substituer aux mots :

« sont portées » 

les mots :

« , les taux de réussite en fonction des séries et des mentions au baccalauréat et les statistiques 
relatives à l’insertion professionnelle sont portés ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de préciser les informations qui doivent être obligatoirement portées à la connaissance 
des candidats. La publication des taux de réussite en fonction de la série et de la mention obtenue au 
baccalauréat reste la façon la plus objective et transparente de mesurer les capacités des bacheliers à 
réussir dans les filières universitaires.

La publication d’indicateurs d’insertion professionnelles est également une donnée importante pour 
éclairer le choix des bacheliers.


